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Du schéma directeur au SCoT

Syndicat mixte fermé 
du schéma directeur de 

la région mancelle
(SDIREM)

25 communes

Périmètre défini en 1993

Trait des 15 km
Règle Urbanisation limitée
En 2004



Du schéma directeur au SCoT

Syndicat mixte fermé 
du schéma directeur de 

la région mancelle
(SDIREM)

25 communes

SDIREM approuvé en octobre  2001 
(valeur d’un SCoT LOI SRU)



Du schéma directeur au SCoT

Syndicat mixte fermé 
du schéma directeur 
de la région mancelle

(SDIREM)

25 communes

Périmètre défini en 1993 Périmètre défini en mars 2006

Révision SDIREM lancée en juin 2006

Syndicat mixte fermé 
du SCoT du Pays du 

Mans

6 intercommunalités

Ex syndicat mixte du schéma 

directeur de la région mancelle



Du Syndicat mixte du SCoT du Pays du Mans à la fusion avec le SM Pays du Mans en 2018

Syndicat mixte ouvert à la carte

Collège 
« Pays »

4 intercommunalités
CD 72

Collège 
« SCoT/PCAET »

4 intercommunalités
+ Gesnois Bilurien en avril  

2018

Syndicat mixte fermé 
du SCoT du Pays du 

Mans

6 intercommunalités

Ex syndicat mixte du schéma 

directeur de la région mancelle

AXE FONDATEUR COMPLEMENTARITE VILLE / CAMPAGNE

Du schéma directeur au SCoT

64 élus58 élus



Le SCoT du Pays du Mans un pilotage en interne



Le SCoT du Pays du Mans un pilotage en interne
Equipe technique SCoT (env 1,8 ETP)

Elaboration, suivi, mise en œuvre du SCoT

Suivi des documents d’urbanisme (PLUi,PLU, CC)
op. d’aménagement de + 20 lots,
et autorisations commerciales de + 1000 m² SV

Veille juridique en lien fédéSCoT

Accompagnement amont opérations d’aménagement 
et conseil en urbanisme en lien avec le service ads Pays du Mans 

Les missions SCoT :

Sensibilisation, formation, éducation à l’urbanisme durable

Mise en réseaux des acteurs de l’aménagement du territoire

Suivi et observation des dynamiques du territoire
(diagnostic, données…)

Mutualisation des travaux avec EPCI (Habitat, BIMBY,…)

Regard transversal / liens avec les autres collègues

Objectif appropriation du SCoT
Proximité / conseil
SCoT = ingénierie pour les territoires



Gouvernance SCoT

COPIL  
SCOT

Groupe de 
travail 

Biodiversité / 
Cadre de Vie

Groupe de 
travail Habitat 

Durable

Groupe de Travail 
Aménagement 

Commercial

Commission 
Transition 

Energétique
PCAET 

Commission SCoT
Commission 

Economie Circulaire

Commission Agriculture 
et Alimentation

Groupe de Travail 
Urbanisme 

Favorable à la Santé

Commission 
Attractivité Tourisme

Commission Mobilités
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SCoT est multithématique c’est le projet, la stratégie
du territoire, il s’alimente de l’ensemble des commissions 

Le SCoT du Pays du Mans un pilotage en interne



Le SCoT du Pays du Mans un pilotage en interne



Temps Questions n°1/3

?
?

?
Tchat / messages Lever la main et parler quand on vous autorise

puis baisser la main en rappuyant

2 possibilités dans la barre du haut : 



Rappel la composition du document SCoT

Un SCoT en vigueur sur 4 EPCI du Pays du Mans



Une démarche en interne pour s’approprier le projet et 
+ de proximité 

Recrutement d’un chargé de mission SCoT + qu’un 
Bureau d’étude pour piloter le projet

Travaux internes + études thématiques avec acteurs du
territoires et expert :

- INSEE
- Consulaires : CCI, CMA, CA
- Université du Maine (consommation d’espace)
- CAUE 72 (Paysages)

Bureau d’études experts :
- Environnement : Impact environnement
- Energies : ISL
- Mobilités : ITER

Environ 250 000 € TTC HT études subventionnées à +80 % 
(Etat + ademe + Région)  coût total à peine 300 000 € TTC 
hors ingénierie

Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

19 commissions thématiques entre 2008-2010

39 ateliers projet entre 2010-2013

11 groupes de travail techniques 2009-2012

1 un séminaire prospectif entre diagnostic et projet

4 AG et 7 commissions du conseil de 
développement su le SCoT

60 présentations du SCoT aux élus et acteurs du 
territoire



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Publications diagnostic



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

1 exposition publique 
sur le diagnostic



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé
1 exposition publique sur le projet



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Des réunions publiques / 1 enquête publique



Un outil pour maîtriser l’étalement urbain = le SCoT

Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Tirer partie d’un positionnement et 
d’un rayonnement attractif

Développer un territoire 
d’opportunités et d’initiatives

Préserver et valoriser un territoire riche de 

ressources

Organiser un développement urbain 
raisonné et équilibré

Un projet basé sur 

une armature urbaine

équilibrée

Atteindre 285 000 habitants

Définir des règles communes de conso. d’espace,

Articuler développement d’équipements / services 
avec l’armature urbaine

Favoriser une mobilité durable 

Projet 2013 /2030

Structurer la Trame Verte et Bleue du Pays du Mans

Limiter la consommation des espaces agricoles

Protéger et économiser les ressources du territoire 

Prendre en compte le changement climatique 
de manière transversale

Maîtriser les risques et les nuisances

Définir une stratégie de développement 
économique

Hiérarchiser les pôles économiques

Définir une stratégie de développement 
commercial

Fixer des principes généraux d’aménagement 
du territoire

Affirmer la dimension métropolitaine du territoire

Consolider et développer la desserte ferroviaire 
voyageurs

Se positionner sur les grands réseaux de fret 
multimodal et de logistique

Maintenir une bonne accessibilité nationale et 
régionale



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Une armature urbaine équilibrée
1 grand principe fédérateur :
la complémentarité Ville / Campagne
- Mise en place d’une armature urbaine,

- Complémentarité des espaces urbanisés, agricoles et naturels (trame verte et bleue)



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Une armature urbaine équilibrée



AXE 2 – Développer un territoire d’opportunités et d’initiatives

 Définir une stratégie de développement économique

- Affirmer les grands axes de développement du territoire

- Conforter l’agriculture dans sa dimension économique

- Valoriser de nouvelles filières économiques

 Identifier les secteurs de développement 

économique du territoire

- Niveau 1 : les secteurs économiques d’intérêt majeur,

Un potentiel maximum de 322 ha localisé en 11 secteurs

- Niveau 2 : les secteurs économiques d’équilibre,

Un potentiel maximum de 172 ha non localisé défini pour chaque EPCI

- Niveau 3 : les secteurs économiques d’intérêt local.

Ces secteurs ne sont pas localisés, le potentiel est intégré au développement urbain mixte.

- Fixer des principes généraux d’aménagement

Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé



AXE 2 – Développer un territoire d’opportunités et d’initiatives

Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Évaluation 2013 – 2019 du potentiel secteur intérêt majeur 
Ecommoy: Potentiel 2013-2030 = 30 ha
Extension depuis 2013 = 15,4 ha (dont 7,4 ha PLUI OBB)

Secteur d’intérêt majeur



Secteurs d’équilibre

AXE 2 – Développer un territoire d’opportunités et d’initiatives

Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Évaluation 2013 – 2019 du potentiel secteur d’équilibre : 
Potentiel 2013-2030 = 23 ha

Moncé – La Belle Etoile 13,6 ha (dont 7,1 ha 2AUz)

Laillé – St Hubert ou Etre Bouilli 1,2 ha (dont 1,2 ha 2AUzb)



Le DOO précise les orientations relatives à l'équipement commercial et 
artisanal (L. 141-16 CU) 
Il définit les localisations préférentielles des commerces en tenant compte 
des objectifs de :
• revitalisation des centres-villes, 
• maintien d'une offre commerciale diversifiée de proximité permettant de 

répondre aux besoins courants de la population tout en limitant les 
obligations de déplacement et les émissions de gaz à effet de serre, 

• cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la 
maîtrise des flux de personnes et de marchandises, 

• consommation économe de l'espace 
• et de préservation de l'environnement, des paysages et de l'architecture

SCoT = document de référence 
pour l’aménagement commercial

LE CONTENU DU SCOT SUR LE COMMERCE : DOO

Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

AXE 2 – Développer un territoire d’opportunités et d’initiatives



SCoT = document de référence 
pour l’aménagement commercial

Le DOO comprend un DAAC (document d'aménagement artisanal et commercial) 
 OBLIGATOIRE depuis la loi ELAN

Le SCoT du Pays du Mans délimite cinq zones d’aménagement commercial (ZACOM)
pour les trois pôles majeurs et deux pôles d’agglomération identifiés dans la hiérarchisation des pôles
commerciaux :
- ZACom – Pôle Majeur Centre de l’agglomération mancelle,
- ZACom – Pôle Majeur Secteur Nord,
- ZACom – Pôle Majeur Secteur Sud (Hunaudières / Cormier),
- ZACom – Pôle d’agglomération Secteur Est (Béner),
- ZACom – Pôle d’agglomération Secteur Ouest (Allonnes).

Les objectifs et orientations de ces ZACom, considérées comme des secteurs préférentiels pour
accueillir les grandes implantations commerciales du Pays du Mans, seront différents en fonction de
leurs impacts sur le territoire.

Les ZACom sont exprimées de la manière suivante :
- des orientations d’aménagement du territoire spécifiques à chaque zone,
- un document graphique délimitant la zone.

DAC 2014 en vigueur 

Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

AXE 2 – Développer un territoire d’opportunités et d’initiatives



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé
AXE 3 – Préserver et valoriser un territoire riche de ressources

 Pérenniser une activité agricole diversifiée et fonctionnelle

Les PLU devront prendre en compte les limites agricoles pour protéger les espaces agricoles fonctionnels de 

l’urbanisation. Les zones AU ne devront pas impacter ces limites.

Moncé-en-Belin
Laigné/St Gervais

Le SCoT autorise le changement de destination d’anciens bâtiments agricoles à condition :

- de ne pas porter atteinte à la préservation et au développement de l’activité agricole,

- que le bâtiment ait un intérêt architectural ou patrimonial.

Le SCoT encourage la concertation avec le monde agricole au moment de l’élaboration des PLU.

Une concertation agricole renforcée 

Un changement de destination encadré

Des limites agricoles identifiées

EcommoyTeloché



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé
AXE 3 – Préserver et valoriser un territoire riche de ressources

 Pérenniser une activité agricole diversifiée et fonctionnelle

Teloché

Carte limites agricoles (DOO page 49)

Carte TVB (DOO page 61)



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Structurer la Trame Verte et Bleue du Territoire

AXE 3 – Préserver et valoriser un territoire riche de ressources



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Structurer la Trame Verte 
et Bleue du Territoire

AXE 3 – Préserver et valoriser un territoire riche de ressources

Limiter la fragmentation de la TVB

Pas de création de nouveaux obstacles

à la TVB dans les documents d’urbanisme

Etudier et rechercher la restauration 

de continuités écologiques



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

AXE 4 – Organiser un développement urbain raisonné et équilibré

Pour l’habitat, on consomme 40 % de moins que sur la période 1990-2008 pour une production de 15 % 
de logements en plus (production diversifiée pour atteindre 285 000 habitants en 2030)

L’application du SCoT entraîne dans certains cas le 
retour à une vocation agricole ou naturelle de terrains 
initialement constructibles. 

+ un Potentiel maximum de 
zone à Urbaniser mixte

par commune inférieur à ce qui 
était ouvert avant le SCoT !

environ 350 ha de moins de ce 
qui était ouvert au 1er janv. 2013

- Favoriser le renouvellement et la densification du tissu urbain

- Encadrer les conditions de développement de l’habitat diffus

Armature Urbaine

Objectif moyen 
minimum de 
densité (logements 
à l’hectare)

Objectif minimum
de logements 
économes en 
espace < 400 m²

Objectif minimum
de logements aidés 
(accession sociale à la 
propriété + logement social)

Pôle urbain 

(14 communes)

De 15 à 35 log/ha 40 à 70 % 20 %

Pôles d’équilibre 

(4 communes)

15 log/ha 30 % 20 %

Pôles intermédiaires

(13 communes)

15 log/ha 30 % 15 %

Pôles de proximité

(15 communes)

12 log/ha 20 % 0 à 10 %



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Commune Pôle
Potentiel AU 

max 2030
Densité 

minimale

Objectif minimum de 
logements économes en 

espace 2013 / 2030

Objectif minimum de 
logements aidés 

2013 / 2030

Production de 
logements 2030

Le Mans PU
206 ha 

(50% RU)
35 log/ha 70 % 20% 14 400

Allonnes PU 43,2 ha 25 log/ha 60 % Objectif qualitatif 1 080

Coulaines PU 27 ha 20 log/ha 50 % Objectif qualitatif 540

Arnage PU 27 ha 20 log/ha 50 % 30% 540

Mulsanne PU 27 ha 20 log/ha 50 % 30% 540

Yvré l’Evêque PU 27 ha 20 log/ha 50 % 30% 540

Sargé PU 27 ha 20 log/ha 50 % 30% 540

Ruaudin PU 27 ha 20 log/ha 50 % 20% 540

La Chapelle PU 24 ha 15 log/ha 40 % 20% 360

Rouillon PU 24 ha 15 log/ha 40 % 20% 360

La Milesse PU 18 ha 15 log/ha 40 % 20% 270

Saint Saturnin PU 18 ha 15 log/ha 40 % 20% 270

Champagné PI 24 ha 15 log/ha 30 % 20% 360

Aigné PP 12 ha 12 log/ha 20 % 10% 144

AXE 4 – Organiser un développement urbain raisonné et équilibré

Individuel dense Intermédiaire collectif

Mulsanne Ste Jamme



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

AXE 4 – Organiser un développement urbain raisonné et équilibré



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Des termes clefs :

• Enveloppe Urbaine
(enveloppe bâtie de référence 2013)

• Renouvellement urbain 
(Développement au sein de l’enveloppe urbaine)

• Extension Urbaine
(Développement en dehors de l’enveloppe urbaine)

• Hameau
(> 10 maisons en discontinuité urbaine du bourg)

Zone U = Zone Urbaine

Zone AU = Zone A Urbaniser 



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

Des termes clefs :

• Hameau
(> 10 maisons en discontinuité urbaine du bourg)

AXE 4 – Organiser un développement urbain raisonné et équilibré

 Encadrer les conditions de développement de l’habitat diffus

Interdire le développement de nouvelles zones d’habitat diffus sauf extension du bâti existant

Permettre la densification des hameaux (+ ou = 10 maisons en discontinuité urbaine du bourg) existants dans le respect des 
conditions suivantes :

- limiter les constructions au sein de l’enveloppe urbaine du hameau,

- combler une dent creuse (40 m entre 2 terrains construits),

- ne pas porter atteinte à l’activité agricole et forestière,

- ne pas poser de problème d’accessibilité et de sécurité,

- ne pas impacter la sauvegarde des espaces naturels et ou zones humides.

Interdire les règles imposant une surface minimale de parcelle



Le SCoT 2014, un projet de territoire partagé

AXE 4 – Organiser un développement 
urbain raisonné et équilibré

 Articuler les implantations d’équipements 
et de services avec l’armature urbaine du SCoT

 Favoriser une mobilité durable comme 
alternative à l’automobile

- Renforcer le développement des transports collectifs notamment 
périurbains

- Articuler le développement urbain et l’offre de transports collectifs

- Maîtriser le trafic automobile

En bref :
- Création d’une halte TER à l’Hôpital, 
- Révision du Plan de Déplacements Urbains,
- Coordination des offres de transports entre AOT,
…



Temps Questions n°2/3

?
?

?
Tchat / messages Lever la main et parler quand on vous autorise

puis baisser la main en rappuyant

2 possibilités dans la barre du haut : 



Le bilan du SCoT 2014

C’est quoi le bilan / analyse 
des résultats du SCoT ?

Une obligation réglementaire d’analyser les résultats
de près de 6 ans d’application du SCoT :

Le bilan SCoT comprend l’analyse (quantitative et qualitative)
des résultats de l’application du SCoT sur les thématiques suivantes :

• Un portait socio-économique (Démographie / Population Active / Emplois),
• Les mobilités et déplacements,
• L’énergie et le climat,
• L’agriculture,
• La trame verte et bleue,
• L’habitat,
• Le commerce,
• Le foncier et la consommation d’espace,
• La compatibilité des documents d’urbanisme,
• Les outils de mise en œuvre du SCoT,
• Une analyse de la perception des acteurs sur le SCoT.



Une perte de près de
3 300 emplois au lieu 
de travail entre 2011 
et 2016 (INSEE Pop. Mun.)

120 585 emplois en 2016
123 884 en 2011

127 362 en 2016 avec GB

Population Active : (INSEE) 

118 951 en 2016
120 850 en 2011

133 474 en 2016 avec GB

Entre 2011 et 2016, la part des 
ouvriers passe de 13,6 % à 12,6 
%, celle des cadres de 7,5 % à 

7,7 %.

15,1% de la pop. active 
au chômage en 2016 
contre 13,3 % en 2011
17 % en 2016 sur LMM

Part des emplois dans 
l’industrie en baisse 
de12,9% en 2011 à 12 
% en 2016.
12,3 % avec GB en 2016

Synthèse situation socio-économique

Une stabilisation de la croissance démographique entre 2011 et 2016

marquée par un retour à la croissance sur Le Mans Métropole. Un taux de

croissance annuel moyen de population ralenti. Pour atteindre l’objectif de

285 000 habitants à l’horizon 2030, il faudra renforcer l’attractivité du pôle

urbain.

Une tendance au desserrement des ménages, avec une taille moyenne des

ménages plus petite sur la communauté urbaine. Une tendance accentuée

au vieillissement de la population.

Une concentration de l’emplois et des chômeurs sur le Mans et la

communauté urbaine. L’industrie garde une part importante des emplois

autour de 12 %. Un taux de chômage en augmentation et important pour

les jeunes actifs et les femmes. Entre 2011 et 2016, une perte d’effectifs

pour les employés et ouvriers compensée en partie par une

augmentation des cadres et professions intellectuelles supérieures.

20 décembre 2019

Chiffres Clés
(Démographie)

Chiffres Clés
(Socio-économie)

262 997 hab en 2016
(INSEE Pop. Mun.)

293 803 Hab avec GB

260 279 hab en 2011
(INSEE Pop. Mun.)

290 474 Hab avec GB

+ 0,21 % Tx Croissance
Annuel moyen entre
2011 et 2016 sans GB

2,14 personnes par
ménage en 2016

2,17 personnes par
ménage en 2011

20 % de personnes 
de + 65 ans en 2016

17,5 % de personnes 
de + 65 ans en 2011

* Renforcer l’attractivité du pôle urbain et de sa ville-
centre moteurs de l’économie locale.

* Adapter les services au vieillissement de la population

* Maintenir les jeunes ménages sur le territoire

* Rééquilibrer la localisation des emplois au regard de 
l’armature urbaine. 

* Maintenir un ancrage industriel.

Un objectif démo. ambitieux, mais
encore lointain, les 10 prochaines
années devront renforcer
l’attractivité du pôle urbain pour
se rapprocher des 285 000
habitants



Synthèse Mobilité / Déplacements

Un réseau performant de transports urbains sur la communauté urbaine 
amené à être complété par la mise en œuvre du Programme Orientations et 
d’Actions Mobilités (Chronolignes).

Une offre de transports collectifs absente ou inadaptée sur l’espace 
périurbain et rural, un enjeu de mettre en place des lignes express prévues au 
SCoT de 2014 en coordination avec les Autorités Organisatrices de Mobilité.

Une baisse de la fréquentation du TER, malgré des aménagements de haltes, 
liée à  :
• des problèmes d’infrastructures (Ligne Le Mans – Alençon dégradée…), 
• à la baisse des fréquences d’arrêt et à l’inadaptation aux besoins des actifs. 

Un développement des liaisons douces en cours important, mais des liens entre 
territoires à améliorer pour l’aménagement d’un réseau cyclable structurant à 
l’échelle du SCoT.

L’émergence des services d’autopartage et de covoiturage à l’échelle du 
Pôle métropolitain apportant une offre nouvelle pour les territoires périurbains 
et ruraux.

Un enjeu d’amélioration de la qualité de la ligne Alençon-Le Mans 
notamment dans la perspective de l’ouverture de la Halte Hôpital-Université à 
l’horizon 2023. 

* Moderniser la ligne TER Alençon - Le Mans - Tours

* Encourager le développement des modes actifs 
(cf schéma Sud Est du Pays Manceau)

* Tendre vers une gouvernance des mobilités cohérente 
et efficiente à l’échelle du pôle métropolitain

* Réfléchir avec le pôle métropolitain à la mise en place 
de lignes express routières périurbaines et rurales 
(opportunité loi LOM)

Chiffres Clés
33,17 % des ménages 
avec 2 voitures en 2016

74,1% des ménages utilisent 
la voiture pour leurs 
déplacements domicile-
travail

Un réseau de transport 
urbain efficace : 
2 Lignes de Tramway
1 Ligne BHNS (TEMPO)
27 Lignes de bus 
1 Pôle d’Echange Multimodal 
(Le Mans)

Autopartage : 
6 stations Mouv’ngo

Etoile Ferroviaire :
9 Gares/haltes TER
1 Gare TGV
2 projets Haltes TER

Modes actifs : 
176 km réseau cyclable (LMM)
273 km (objectif à 2030 LMM)
1585 vélos SETRAM dt 1400  élec
6 garages vélos sécurisés (Le 
Mans)



Synthèse Agriculture

Une diminution encore importante des surfaces agricoles
mais un ralentissement de la consommation d’espaces
agricoles pour l’urbanisation. Le rythme annuel de perte de
SAU entre les deux périodes 2008-2013 et 2013-2017 a été
réduit par 3 passant de 745,54 ha/an à 227,5 ha/an.
(Les diminutions de surfaces ne sont pas uniquement liées à
l’urbanisation)

Une trentaine d’exploitations en circuits courts (50% en
maraîchage) sur le Pays du Mans sur des petites surfaces.

Une baisse conjoncturelle du nombre d’exploitants et
d’exploitations qui a tendance à se ralentir.

Une augmentation de la surface moyenne des exploitations
de 76,3 ha en 2013 à 88,4 ha en 2017.

Un enjeu fort de transmission et de renouvellement marqué par
un fort vieillissement.

* Poursuivre la maîtrise de la consommation d’espace agricole

* Adapter l’agriculture aux évolutions environnementales, 
climatiques et sociétales

* Encourager le développement de filières locales et de circuits 
courts

* Concerter avec les agriculteurs durant toute la phase de révision

Chiffres Clés

764 agriculteurs-
trices en 2018 dont 
285 en GB

537 exploitations en 
2018  dont 195 en GB

La SAU représente 39 
% du territoire en 
2017 (43% en 2008 
sans GB)

-15,6 % 
d’exploitations entre 
2013 et 2018 (sans GB)

-11,6% d’exploitants 
entre 2013 et 2018 
(sans GB)Source : Chambre d’Agriculture de la Sarthe



Synthèse Habitat et logements
Au 1er janvier 2019, la production de logements depuis 2013 atteint 23,1 % de
l’objectif. Pour atteindre l’objectif à horizon 2030, il conviendra d’accélérer le rythme
de production de logements notamment sur le pôle urbain.

Chiffres Clés

6 454 logements 
autorisés
entre 2013 et 2019 :
- 4 833 (pôle urbain)
- 450 (pôles d’équilibre)
- 659 (pôles intermédiaires)
- 512 (pôles proximité)

4 646 logements en 
renouvellement urbain 
soit 72% des logements 
autorisés

3 450 logements 
économes en espace (inf. 
à 400 m²)
- 3 067 (pôle urbain)
- 136 (pôle d’équilibre)
- 162 (pôles intermédiaires)
- 85 (pôles proximité)

22,9 % du nombre 
minimum de logements 

économes en espace à réaliser 

d’ici 2030 atteint en 2019

8% de logements vacants 
en 2016

Des objectifs de densité plus ambitieux que ceux du SCoT dans les documents
d’urbanisme locaux : les densités moyennes des PLU/PLUI vont de 15 log/ha
minimum pour les pôles de proximité à 35 log/ha maximum pour la Ville du Mans
(Pôle urbain).

Au 1er janvier 2019, la production de logements économes en espace depuis 
2013 atteint 23 % de l’objectif. La production de logements économes en espace 
reste principalement concentrée sur le pôle urbain.
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Synthèse suivi du potentiel foncier SCoT

Une majorité des logements construits en Renouvellement Urbain
Un objectif SCoT de potentiel foncier urbain mixte 2013-2030
suffisant.
Une diminution des extensions urbaines au profit du
renouvellement urbain.
Une urbanisation des sols moins importante, limitant la
consommation d’espaces naturels et agricoles.

Le foncier dédié aux secteurs économiques est raisonné et les documents
d’urbanisme en vigueur inscrivent moins d’hectares à urbaniser que ce que
permettait le SCoT de 2014.
Les CC les plus dynamiques sont Maine Cœur de Sarthe et Sud-Est du Pays
Manceau.
Les autres communautés de communes sont moins consommatrices.

Chiffres Clés

Plus de 700 Ha 
redonnés aux 
espaces naturels, 
agricoles et 
forestiers entre 
2014 et 2019

75% du potentiel 
urbain mixte 
inscrits dans les 
PLU, dans les 
pôles urbain et 
intermédiaires

54% du potentiel 
urbain mixte 
inscrit dans les 
PLU, dans les 
pôles de 
proximité et 
d’équilibre

Chiffres Clés

9 secteurs d’intérêt 
majeur

179,46 Ha utilisés en 
secteurs d’intérêt 
majeur soit 56% du 
potentiel SCoT

20 secteurs 
d’équilibre

111,44 Ha utilisés en 
secteurs d’équilibre 
soit 65% du potentiel 
SCoT

Les différences entre les surfaces des documents
d’urbanisme de 2014 et celles identifiées dans les
nouveaux documents d’urbanisme sont liées à la
méthode de calcul différentes entre ces périodes.

SCoT du Pays du Mans (2014)



PERCEPTION PLACE DU SCoT

• SCoT = projet de territoire

• Construire un SCoT, outil de mise en œuvre 
du PCAET

• Poursuivre les démarches opérationnelles 
comme BIMBY

• SCoT = base lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme

• SCoT (ingénierie) = outil d’accompagnement

• Poursuivre l’accompagnement et le suivi
• Continuer la mise en place d’outils d’aide à 

la mise en œuvre

APPLICATION ET EFFICACITÉ AVIS GLOBAL

SCoT pertinent pour:
• Définir les règles de consommation 

d’espace
• Produire une offre adaptée de logements à 

horizon 2030
• Mettre en valeur la Trame Verte et Bleue
• Pérenniser l’activité agricole
• Travailler les axes de la mobilité, le 

commerce et le développement urbain 
prioritairement

• Vers un SCoT projet de territoire et moteur 
de contractualisation (lien SRADDET)

• SCoT en relation forte avec le Plan Climat 
Air Énergie Territorial (Outil de mise en œuvre du 

PCAET?)

• Établir un travail plus poussé sur des 
actions à l’échelle du SCoT (mobilités …)

• Plus de concertation grand public

A retenir

Enjeux

A retenir

Enjeux

« Le SCoT est souvent perçu 
comme le vilain petit canard car 

c’est au départ celui qui nous 
empêche de faire. Puis il 

devient un atout pour notre 
territoire lorsque l’on apprend à 

travailler avec lui »

« Le SCoT est un outil indispensable 
et nécessaire pour les documents 

communautaires (PLU) »

« Un bilan au bout de six ans, 
c’est trop court. Que peut-on 
réellement faire en 6 ans ? Les 
premières orientations n’ont 

pas fini d’être mises en œuvre 
et on les revoient déjà pour 

les modifier »

« Le SCoT a permis aux élus de 
prendre conscience qu’il était 

nécessaire de mettre le 
territoire en cohérence en 
termes d’aménagement du 

territoire »



Objectifs / Démarche de la révision du SCoT

Délibération prescription révision SCoT - février 2019



Le SCoT s’est se projeter : 

Propositions d’un nouveau logo en cours

Parler + de 2040, stratégie, prospective que de SCoT

1ER SCoT approuvé 29/01/14 (horizon 2013 – 2030)

2ème SCoT approuvé fin 2024 (horizon 2024 – 2040)

AFFIRMER UNE STRATEGIE TERRITORIALE
PARTAGEE A UN HORIZON 15/ 20 ans 

Cf : SCoT Rives du Rhone Bd

2040

Objectifs / Démarche de la révision du SCoT



Les ambitions Air-Énergie-Territorial du Pays du Mans

yann.fauconnier@paysdumans.fr

Approuvé le 20/12/2019
= même échelle SCoT 

Objectifs / Démarche de la révision du SCoT



ETAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT

PROJET
AMENAGEMENT 
STRATEGIQUE

DIAGNOSTIC
PARTAGE

PROJET POLITIQUE
/ STRATEGIE 2040

EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

+
IMPACTS

CLIMATIQUE / BIODIVERSITE / SANTE CADRE DE VIE
CONSO ESPACE

DOCUMENT 
D’ORIENTATIONS
ET OBJECTIFS

PROGRAMME
D’ACTIONS ? 

DOCUMENT 
D’AMENAGEMENT
ARTISANAL ET
COMMERCIAL

Schémas d’Orientations
Habitat et urbanisme

Mobilité et transports

EnR et ressources locales 

S’INSPIRER / PRENDRE EN COMPTE CO-CONSTRUIRE FAIRE ETAT ZERO / SUIVRE INDICATEURS / EVALUER IMPACT PROJET  

ENJEUX 
DU 
TERRITOIRE

PRESCRIPTIONS 
/ ORIENTATIONS

MISE EN OEUVRE

JUSTIFIER

R
A

P
P

O
R

T 
D

E 
P

R
ES

EN
TA

TI
O

N

Suivi indicateurs 
PLUI 
OBB

Charte Forestière OBB

PLUI 
OBB

PGRI, PRNI, AZI, Schéma carrières, SAGE 

SAGE Huisne, 
Sarthe Aval 
et Amont et Loir

SRADDET

Schéma santé

Objectifs / Démarche de la révision du SCoT



Grandes étapes de travail / et délibérations (encadrés)

PRE 
DIAGNOSTIC

DIAGNOSTIC 
multithématique PAS DOO

DIAGNOSTIC 
COMMERCIAL

DAAC

BILAN 
SCOT 1
2014

PROSPECTIVE 
PRE PADD

FEV à DEC 2019

ETAPE 0

JANV 2020 à DEC 2021 ETE 2021 à DEC 2021 2022/2023

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

PROCEDURE 
ADMIN-

ISTRATIVE

2024

ETAPE 4

ARRET 
DE PROJET

APPROBATION
SCOT 2 /2024

DEBAT 
PADD

PRESCRIPTION
REVISION

BILAN
SCOT 1

EXTENSION
PERIMETRE
4CPS ?

CONCERTATION (Grand Public, Conseil développement, Jeunes de 11 à 25 ans ?)

SUIVI ET AVIS DOCUMENT URBANISME (SRADDET, PLUI,PLU) + AVIS CDAC + SUIVI PA  

Objectifs / Démarche de la révision du SCoT



Temps Questions n°3/3

?
?

?
Tchat / messages Lever la main et parler quand on vous autorise

puis baisser la main en rappuyant

2 possibilités dans la barre du haut : 



POUR ALLER PLUS LOIN ?
Contact : julien.roisse@paysdumans.fr – 02.43.51.23.23

Prochaine séance EduSCoT Vendredi prochain 5 mars 9h

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5019218


